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Aujourd'hui 27 mai 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur
Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien
ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Monsieur Jean-Charles BRON, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-
Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur
Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie
CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur
Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Mme
Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO,
Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Mr Josy REIFFERS (présent à partir de 17h00)

 
Excusés :

 
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Paola PLANTIER, Monsieur Jean-
Michel PEREZ, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Gestion des équipements fluviaux par la Ville de
Bordeaux. Adaptation des pontons et mise en service de
navettes fluviales. Modification du Règlement Général
des Equipements Fluviaux. Autorisation - Adoption 

 
 
Monsieur Stephan DELAUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux œuvre à la valorisation du fleuve depuis plus d’une dizaine d’années,
notamment dans le but de développer le tourisme fluvial, les croisières maritimes et
fluviales, les escales de plaisance, les loisirs et les manifestations nautiques. Ainsi, elle a
notamment aménagé tout un réseau de haltes nautiques exploitées en régie qui accueillent
professionnels, plaisanciers et des services publics dont en particulier les brigades nautiques
du SDIS et de la police nationale.
 
Par délibération du 29 janvier 2007, la Ville a mis en place un Règlement Général des
Equipements Fluviaux, lequel a déjà fait l’objet de plusieurs modifications successives suite
à la création de nouvelles haltes nautiques, au développement  des activités fluviales et à
l’adaptation des tarifs, dernière décision du  Conseil Municipal adoptée en date du 30 avril
2012.
 
Aujourd’hui, nos installations sont impactées par de nouvelles évolutions qui nécessitent une
actualisation du Règlement Général des Equipements Fluviaux de la Ville.
 
Premièrement, par délibération du 29 avril 2011, le Conseil de Communauté a décidé la
mise en œuvre d'un service de navettes fluviales visant à diversifier les modes de transports
intégrés au réseau TBC.
Ainsi, à compter du mois de mai 2013, il est prévu des traversées fréquentes et régulières
entre les rives droite et gauche ainsi que  des trajets de cabotage entre différents arrêts qui
s’effectueront pour partie sur les pontons existants de la Ville de Bordeaux. Des évolutions
sont possibles concernant les emplacements et les modalités d’appontement des bateaux-
bus  en fonction de la création de nouveaux pontons et dans le cadre du développement du
service public de transport par voie fluviale.



 

 
 
En outre, pour l’accueil du Grand Départ de la course à la voile « Solitaire du Figaro Eric
Bompard Cachemire » prévu dans le cadre de la manifestation « Bordeaux Fête le Fleuve »
du 24 mai au 2 juin 2013, une extension provisoire du ponton d’honneur de Bordeaux est
aménagée vers l’aval, sur une longueur d'environ 200 m, via la location et l'installation
d'équipements portuaires sous maîtrise d’ouvrage de la Ville. Cette extension sera conservée
plusieurs mois, le temps que la Communauté Urbaine de Bordeaux réalise les travaux
d’extension de l’appontement Yves Parlier, lesquels vont nécessiter le déplacement provisoire
des bateliers occupants de la rive droite sur la rive gauche.
 
A ce titre, par délibération du 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville a entériné la
signature de deux conventions avec la Communauté Urbaine de Bordeaux :
- l’une relative à la mise à disposition des pontons municipaux lors de la phase travaux et
d’exploitation du service public de navettes fluviales moyennant une participation financière
de la Communauté Urbaine de Bordeaux aux charges d’exploitation de la Ville,
- l’autre étant une convention de financement apporté par la CUB à l’opération d’extension
provisoire du ponton d’honneur.
Il est à noter que les navettes fluviales de la C.U.B., autorisées à stationner dans le
cadre d'une mission de service public, sont exonérées de redevance de stationnement et
d’accostage.
 
Par ailleurs, en application du Code Général des Impôts, les activités d’accostage et de
stationnement aux pontons de la Ville sont soumises de plein droit à la TVA. En conséquence,
il convient de préciser que si le produit des tarifs figurant au Règlement Général des
Equipements Fluviaux du 30 avril 2012 demeure inchangé pour le budget de la Ville, ils
doivent dorénavant s’entendre Hors Taxes et seront majorés de la TVA en vigueur, y compris
sur les forfaits fluides.
 
 
Compte tenu de ces différents éléments, il y a lieu d’actualiser le Règlement Général des
Equipements Fluviaux de la Ville, dont  la version mise à jour est ci-après annexée.
 
Je vous propose donc, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire
à adopter le nouveau Règlement Général des Equipements Fluviaux et à le mettre en œuvre.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 mai 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Stephan DELAUX














